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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« et ne confère à celui-ci aucun droit de participation, à titre consultatif ou délibératif, aux organes 
de gouvernance de ladite société ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article exclut tout revenu pour l’investisseur minoritaire. Cette exclusion est insuffisante. 
Siéger dans un organe de gouvernance, même à titre consultatif, c’est accéder à l’information 
stratégique, aux projets de cession, aux négociations en cours. Les droits audiovisuels sportifs sont 
construits sur des décennies de formation publique et d’investissement des territoires. Un 
investisseur étranger minoritaire n’a pas à y avoir accès.


